
 

 

 

 

 

 
 

Communiqué de presse 
Paris, le 6  décembre 2018 

 
Prix Avenir métiers d’art INMA 2018 : 

palmarès régional d’Île-de-France des candidats de niveaux III 
 
 
 

Ils sont les jeunes et talentueux tisserands, ébénistes, sculpteurs… de demain. Ils ont 
présenté le 5 décembre 2018 leurs travaux devant le jury régional d’experts du Prix Avenir 
métiers d’art de l’Institut national des métiers d’art. 
 
À cette occasion, la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris 
organisatrice du prix régional Avenir métiers d’art INMA 2018, qui promeut les jeunes 
talents franciliens, futurs acteurs de la vie économique a récompensé trois d’entre eux. 
 
Récompenser les talents de demain 
Ce prix récompense les jeunes en formation dans la filière métiers d’art, en Diplôme des 
métiers d’art (DMA), niveau III. 
 
Le prix Avenir métiers d’art  INMA offre aux candidats la chance de démontrer leur créativité 
et de présenter les techniques utilisées dans la création de leurs œuvres. Il permet en outre 
aux lauréats de se voir attribuer grâce au soutien de la Fondation Michèle et Antoine Riboud,  
une dotation de 750 euros et d’être notamment sélectionnés pour concourir à l’échelon 
national.  
 
« C’est un honneur que d’encourager et valoriser ces jeunes qui mettent talent et passion au 
service de leur art et de leur métier. Leur engagement dans ces formations professionnelles, 
dans ces métiers d’art et de tradition, démontre la valeur et la qualité des cursus offerts en 
Île-de-France. Je suis fier de pouvoir en ma qualité de représentant de l’État, leur offrir mon 
soutien et leur souhaite bonne chance pour le concours national qui se tiendra le 22 et 23 
janvier 2018 » a souligné Antoine Troussard, président du jury et chef adjoint de cabinet du 
préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris. 
 
Les lauréats 2018 
Le jury régional d’Île-de-France, composé de représentants de l’Institut national des métiers 
d’art (INMA), de personnalités administratives, d’une dizaine de personnalités qualifiées, 
accueillait également en son sein trois lauréats 2017.  Après avoir évalué l’adéquation entre 
la technicité et la créativité des œuvres produites, le jury, a décerné, mercredi 5 décembre, le 
prix Avenir Métiers d’Art 2018 de niveau III aux trois artistes suivants :  



 

Neper, création réalisée par Guillaume Fest dans le cadre du DMA Ébénisterie, École 

Boulle (Paris 12e).  

 

   
 
 

 

Radiateur, création réalisée par Angélique Chenesec dans le cadre du DMA Métal, 

ENSAAMA (Paris 15e) 

 

1er prix : 

1er prix ex æquo : 

Domaine : ébénisterie 

Type d’œuvre : meuble 

dédié à la conservation des 

graines  

Dimensions : 900 x 320 x 

320mm 

Matériaux : poirier et chêne 

des marais, coque de noix 

de coco 

Domaine : broderie, textile 

Type d’œuvre : dialogue 

physique entre broderie 

textile et rebuts métalliques  

Dimensions : 32 x 25 cm 

Matériaux : textiles 

« Ces trois œuvres 

fusionnent deux matériaux 

plutôt antinomiques. Le 

textile et le métal 

dialoguent et deviennent 

indissociables. Le métal 

offre structure et 

robustesse au textile par 

des systèmes 

d’articulations et 

d’assemblages. Chaque 

matériau partage avec 

l’autre ses qualités 

plastiques et esthétique 

pour entrer en harmonie.» 

« Mon projet est ancré 

dans la transmission des 

traditions, donnant une 

perspective d’avenir à des 

gestes en voie 

d’extinction. Le meuble 

Neper offre un espace à la 

culture des graines fertiles 

dans l’habitat …» 



1er prix ex æquo : 

 

PAM, création réalisée par Inès SOUARY dans le cadre du DMA, Lycée des métiers de la 

source (94).  

                                  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Prix Avenir métiers d’art INMA national, mardi 22 janvier et mercredi 23 janvier 2019  
 

Les éditions nationales auront lieu à l’INMA. Elles seront organisées avec le soutien de la 
Fondation Michelle et Antoine Riboud. La remise du Prix national interviendra à Paris, au 
printemps 2019, au ministère de l’Économie et des Finances.  
 
Pour mémoire, les métiers d’arts, filière d’excellence française, représentent environ 30 000 
emplois en Île-de-France. 
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Domaine : textile, tissage 

Matériaux : polyester, coton 

fin, pâte polymère, silicone, 

fil métallique acier 

inoxydable, fil nylon 

élastique, de la ouate, de la 

peinture et de l’encre textile 

« PAM est un projet qui 

invite à la manipulation et 

au sensoriel  [ ...]  Ce 

projet est né d’un 

ensemble 

d’expérimentation autour 

du jeu pâte à 

modeler…amoureuse du 

travail de la couleur, la 

création textile est un 

terrain de jeu pour cela 

[…] montrer que le textile 

n’est pas seulement une 

simple surface mais qu’il 

peut faire partie 

intégrante d’un espace ou 

d’un objet, et 

communiquer avec  plutôt 

qu’avoir une simple 

fonction de recouvrir. » 
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